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Note verbale datée du 18 mars 2003 adressée au secrétariat de la Commission des droits 
de l’homme par le Représentant permanent du Myanmar auprès 

de l’Office des Nations Unies à Genève 

 

La Mission permanente de l’Union du Myanmar auprès de l’Office des Nations Unies et 
des autres organisations internationales à Genève présente ses compliments au secrétariat de 
la cinquante-neuvième session de la Commission des droits de l’homme et a l’honneur de lui 
faire parvenir, ci-joint, copie d’un mémorandum sur la situation des droits de l’homme 
au Myanmar. 

La Mission permanente serait reconnaissante au secrétariat de bien vouloir faire distribuer 
le texte susmentionné* comme document officiel de la cinquante-neuvième session de la 
Commission des droits de l’homme. 

                                                 
* Reproduit tel quel en annexe, uniquement dans la langue dans laquelle il a été reçu. 
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